
Contrevenant 
et domicile 

Infraction Amende 

Homard 
Louis Clarke 
(Grosse-Île) 

Possession d’un homard femelle œuvée. 
Possession de homards de taille inférieure 
à la limite légale. 

1 750 $ 

Pierrot Cyr 
(Étang-du-Nord) 

Possession de homards de taille inférieure 
à la limite légale. 

1 500 $ + suspension du 
permis de pêche pour les 
quatre premiers jours de 

la saison 2010. 
Luc Thériault 
(Havre-aux-

Maisons) 

Possession d’un homard femelle œuvée. 
 

1 000 $ 

Crabe des neiges 
Donald Déraspe 
(Havre-Aubert) 

Avoir pêché à plusieurs reprises dans une 
zone autre que celle autorisée au permis. 
Utilisation d’un casier ne possédant pas de 
mécanisme d’échappement biodégradable. 
Utilisation d’un casier sans étiquette 
valide. 

5 000 $ 

Phoque 
Steeve Boudreau 

(Havre-aux-
Maisons) 

Grant Turnbull 
Raymond 
Turnbull 

(Grosse-Île) 

Omission de laisser saigner le phoque une 
minute avant de l’écorcher. 

750 $ 
(250 $ chacun) 

Daniel Chiasson 
(Étang-du-Nord) 

Omission de confirmer par palpation 
l’écrasement de la boîte crânienne d’un 
phoque. 

250 $ 

Paul Chiasson 
(Étang-du-Nord) 

Dépassement de la limite permise de six 
phoques. 
Omission de laisser saigner les phoques 
une minute avant de les écorcher. 
Omission de confirmer par palpation 
l’écrasement de la boîte crânienne des 
phoques. 

1 000 $ 

Réal Déraspe 
(Pointe-aux-

Loups) 
Murray McKay 

(Grosse-Île) 

Dépassement de la limite permise de six 
phoques. 
 

300 $ (R. Déraspe) 
200 $ (M. McKay) 

Léo Leblanc 
(Havre-aux-

Maisons) 

Possession à bord du bateau de cartouches 
de carabine blindées. 

200 $ 



Hugo Noël 
(Fatima) 

Abattage de phoques en étant détenteur 
que d’un permis temporaire d’aide-
chasseur. 
Omission d’écraser la boîte crânienne des 
phoques. 
Omission de trancher les deux artères 
axillaires avant des phoques afin de les 
saigner. 

1 000 $ 

Allison Rankin 
(Grosse-Île) 

Omission de confirmer par palpation 
l’écrasement de la boîte crânienne des 
phoques. 

500 $ 

Mollusques 
Yves Vigneau 

(Havre-Aubert) 
Cueillette de mollusques dans une zone 
fermée. 

200 $ 

 


